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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LES POUVOIRS DU
REFRESENTANT DU PANAMA AU CONSEIL DE SECURITE

3 Conformément & 1l'article 15 du ré&glement intérieur provisoire du Conseil de
RaScurité, le Socrftaire général tient 3 signaler qu'il a regu des pouvoirs datés
tdu 5 mai 1976 sign€s par le Ministre des affaires &trangdres du Panama, dceréditant
kM. Jorge E. Illueca comme représentant du Panama su Conmseil de sécurité. .

De 1'avis du Secr@taire général, ces pouvoirs sont en bonne et due forme.
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